
Le professionnalisme de nos 
accompagnateurs(trices) 

Ils sont expérimentés et formés pour guider 
les pas des jeunes et moins jeunes 
ne nécessitant pas de soins médicaux.

Nos accompagnateurs connaissent  
parfaitement les réseaux SNCF et RATP. 

Sensibilisés aux différents handicaps, 
ils sont formés aux premiers secours, 
à la bientraitance, à la langue des signes 
française, aux techniques de guide 
des personnes à déficience visuelle. 
Ils connaissent également les principaux 
effets de la maladie d’Alzheimer.

LA VILLE PLUS FACILE

www.compagnons.com

Que vous soyez un particulier ou un organisme 
social, une collectivité locale, une entreprise  
recherchant un service d’accompagnement pour  
des enfants, des personnes âgées ou handicapées,  
Les Compagnons du Voyage sont à votre écoute  
pour construire avec vous un service sur mesure  
et de qualité dans les meilleurs délais.

Appelez-nous au  

01 58 76 08 33 
ou adressez-nous un mail : 

info@compagnons.com

Les Compagnons du Voyage   
34 rue Championnet 
LAC CG25
75018 Paris 

accompagner
  sécuriser

guider

          vos déplacements 
en Ile-de-France ou en province 

      7 jours sur 7 
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L’association 
Les Compagnons du Voyage 

a reçu l’agrément qualité. 

Plus de 100 professionnels  

à votre service 7 jours sur 7. 

Une offre globale de services 

personnalisés.

Les Compagnons du Voyage, association loi 1901 
créée et soutenue par  

www.compagnons.com



Les Compagnons du Voyage sont à votre service  
pour vous rendre la ville plus facile
Les Compagnons du Voyage,  
association loi 1901 créée en 1993  
par la SNCF et la RATP, propose :  
	 -	 Un service d’accompagnement de porte à 
porte pour les enfants, personnes âgées ou en 
situation de handicap,
	 -	 Une aide à l’acquisition de l’autonomie.

Aujourd’hui, notre association met  
tout en œuvre pour rendre la vie en ville  
plus facile à toute personne ayant besoin, 
ponctuellement ou régulièrement, 
d’assistance dans ses déplacements en bus, 
métro, RER, tramway, train grandes lignes, 
Transports Express Régionaux et même en 
avion !

Des avantages fiscaux  
pour les particuliers

Les particuliers peuvent bénéficier 
d’une réduction jusqu’à 50% des frais 
engagés du montant de leurs impôts. 
Nous leur adressons en fin d’année une 
attestation des dépenses à produire à 
l’administration fiscale.

Les modes de paiement privilégiés 
sont le chèque bancaire ou le CESU 
(Chèque Emploi Service Universel) pré 
financé par les entreprises, les caisses 
de retraite…

Un réseau de partenaires 
pour vous offrir des services 
personnalisés de qualité
En partenariat avec Adhap Services®,  
des services complémentaires d’aide à la 
personne à votre domicile peuvent  
être dispensés en complément  
d’un déplacement.

Des conditions préférentielles sont  
réservées aux adhérents de certaines  
caisses de retraite. Renseignez-vous  
auprès des Compagnons du Voyage !

N’hésitez pas à nous contacter. Nous vous proposerons une solution adaptée à vos besoins.

Nos accompagnements se programment  
sur mesure et s’adaptent à vos besoins*.
Nombreux sont les motifs pour faire appel à nos 
services :

	 -	Aller-retour école-domicile,

	 -	Thérapie de jour, consultation chez le médecin,

	 -	Repérage de trajet,

	 -	Apprentissage dans les transports en commun,

	 -	Retour au domicile suite à hospitalisation,

	 -	Accompagnement d’un enfant en province,

	 -	Activités culturelles, sorties extra scolaire…

* L’association ne dispose pas de véhicules. 


